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MESDAMES, ,vlESSlElIIZS,

Votre COlllmission de LI Santé'- et des
Sports (1) a cX~111lÎlléau cours de ses réunions
des 19 avril, 19 mai et 31 mai '1.983 b proposi-
tion de décret visant :1 la subsidiatiol1 des acti-
vités exercées par \cs centres de santé~ intégrés-

Exposé des

de l'auteuf de la

motifs
proposition

La proposition de décret a pOLIf objet de
définir les centres de santé intégrés et vise à
permettre à ces centres de dispenser des soins
globaux, intégrés ct continus. Ces centres de
santé couvriraient 1es domaines curatif, prévcn-
tif et d'éducation à la santé.

ActuclJclllcnt, seul
financés paf l'INAMI.

ILS soins curatifs sont

Exposé du ministre

Le 1\1il1i5rr<: rappelle lin bref extrait de la
déclaration de ]'Exé~cl1tif de la COlllmunauté
française du 19 janvier 1982:

« Les expériences d'organisation d'une mé-
decine de groupe et de centres de santé intégrés
seront poursuivies. l;,n effet, J'approche pluri-
disciplinaire des équipes s~U1iuires de base tra-
vaillant dans les centres de santé intégrés doit
permettre d'envi~)ager les problèmes de santé,
physique et mentale, sall~; les dissocier des
autres difficultés, qu'elles soient économiques,
culturelles, sociales ou ln(\mc juridiques. ,)

L'Exécutif a adopt~ entièrement cette décla-
ration.

C'est dire aussi que la proposition de décret
déposée par 1'\'1.J.-J. Delhaye et consorts est
favorablement accueillie par l'Exécutif puis-
qu'elle s'inscrit dans la ligne politique de l'Exl'-
cutif.

Comme exposé Jans les développements de
cette proposition de décret, celle-ci vise à octro-
yer aux CSI un financement complémentaire au
financement actuel de l'INAMr indemnisant

(1) Ont participi: aux travaux de la commission:
Mme Coorcns, t-.1M. J-J. Delhaye, Donna)", Lepaffe,

Lcrnoux, Poulain, Mme Saive-Boniver, MM. Vercaigne et
Perdieu, rapporteur.

(2) Ont assisté aux travaux de la commission:

- M. Urbain, ministre de 1<1Santi: et de l'Enseigne-
ment de la Communauté française;

- MM. de Roubaix, Hendrick, membres du
Conseil;

- M. Dooms, chef de cabinet du ministre Urbain;
- M. Awoust, représentant du ministre Ivlonfils;
- M. Pechon, représentant du ministre Urbain.
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exclusivement ks presLlfions de soÎns curatifs
~1fill dl' permettre au CSI de dispenser des
« soins globaux intégrés et continus ).

JI est vr~lÎ que les dches d'éducation à la
santl.: de prévention, de coordination entre
intervenants divers ne sont actucllement pas
prises en considl:ration par 1'1NAMI.

Or, l'on sait que l'approche globale des
problèmes de santé assure une meilleure cffi-
clellCe des services se traduisant notamment par
un moindre recours au second échelon (soins
spécialisés, examens techniques, hospitalisa-
tions) ct par une ~llnélloration des indices de
Jllorbidité.

Diverses cxp(~riences étrangères en
tent: Hollande, Royaume-Uni, Canada.

U devient donc urgent pour llotre Commu-
!l~lllté de permettre aux CST l'exercice de cette
pratique nouvelle dans des conditions finan-
l'ières adéquates.

attes-

A ce propos, il faut rappeler ici que le sys-
tème forfaitaire établi enjuiIJet dernier par le
Comité de gestion de l'TNAl\1I en application
de l'cHticlc 341er de L1 loi du 9 aoÙt 1963 ne
suhsidic que les ~lctes curatifs (médicaux, de
kin(' et infirmiers). Sa seule nouveauté est de
les sllhsidicr sur b:lse forfaitaire.

Cl' « nouveau ,> système ne change donc
rien dl' fondamcntal au svstème actuel: il
ignore de la même façon tOl;tes les activités de
pré\'t:ntioll et dl' coordination faisant l'origina-
lité des CS\.

Du mèlne coup, ne les sllhsidiant pas, il
n'alnéliore pas Je sort financier des CS!. Mais
les interventions de l'INA!vll échappent à la
compétence des COmlllUn<1utés.

Le i'v1inistrc précise ensuite les fonctions des
CSl:

- étude clinique et psycho-sociale du
patient; recherche de facteurs de risques par-
ticuliers;

- réalis~ltjol1 d'actes techniques courants
de diagnostic; éventuellement, référence à un
(entre spécialisl' pour les examens plus sophis-
tiqués;

- synthèse des informations a \'ec conser-
vation de celles-ci dans un dossier standardisé,
tt'nu constamment à jour pour chaque patient;
inform:1tion dll patient et, éventuellement, de sa
famille; décision en commun des mesures pré-
ventives ou curatives;

- exécution et surveillance des mesures
décidées ou référence ~\ un centre spécialisé;

-- guidance de la convalescence, de la réa-
daptation et de la réinsertion sociale;

- l>ducatioll saniuire personne]]e et de
groupe;



- campagnes de dépistage et de vaccina-
tion;

- surveillance de l'environnement et infor-
mation des autorités concernées de la situation
locale;

- gestion du dossier médiGll en vue
notamment d'évaluation et J'une utilisation
épidémiologique: établisscment d'une cute
sanitaire; intégration des données en vue de la
détermination Jes actions futures de préven-
tion...

DiscuSS10n générale

Un membre estimc que la définition des
centres de santé intégrés n'cst pas assez précise.
Confiée aux pouvoirs publics, la subsÎJi~Hioll
de centres mal définis et introduisant des
notions psychologiques, culturcl1cs et sociales
est néfaste et doit être considérée COm1l1e un
pas vers lIne politisation ct ULle socialisation
des soins.

S'il est exact que les soins curatifs sont rem-
boursés par l'INAi\lI, il existe également cer-
tains remboursements de soins préventifs
(exemple: la femme enceinte).

Cc membre considère que la suhsidiation
des CSI occasionnerait des frais supplémentai-
res alors que des médecins libéraux se groupent
déjà pour linIiter leurs frais et offrir .lUX mala-
des une meiIJeure qualité de soins.

Selon l'auteur de la proposition, la défini-
tion des CSI a été vou]ue non limitative de
manière .\ tenir compte non seulement de ce
qui existait, mais également de ce qui pourr~1it
se créer à l'avenir. Etre trop restrictif pourrait
empêcher certaines initiatives futures. Par ail-
leurs, l'objet du décret ne concerne pas les frais
administratifs.

Le 11inistre rappelle que les lnultiples fOfle-
tions rencontrées par le CSl ne peuvent L;tre pri-
ses en charge que p.u une équipe pluridiscipli-
naire comprenant des médecins, des paramédi.
caux ct du ncrsonllel administratif tLlVailbnt
dans un étroft esprit de co1bboLltion.

La qualification et le nombre des uns et des
autres seront définis en fonction des objectifs
que le CSI devra réa1iser priorirairement.

11 souligne en outre que Je CSI pennet 1.1
création d'un dossier médical qui, contraire-
mcnt au système de la médecine ~l l'acte relie
que nous la connaissons et découlant de la
médecine de type libérale, entraînera une limi-
tation des actes techniques et donc une limita-
tion des dépenses publiques.

Le 1\1inistre estimc qu'Jssocier les représen-
tants de la population ne constitue pas un dlOix
uniquement politique. Les problèmes de ]a

s~lJlté ne doivent être évoqués uniquement lors-
que celle-ci est déficiente. TI s'agit avant tout
d"un Ch~11lgelnent des mentalités. Un des aspects
de la vic des CSI est d'amener les individus à
s"il1ql!it~ter collectivclllent des problèmes de
santé. En rendant cette préoccupation perma-
nente, le CSl conduira vers une diminution des
;lctes curatifs.

Plus proches des réalitl's socioculturelles
locales, les CSI accroissent le t'.lUX de pénétra-
tion dans les milieux concernés et permettent
de mener une vt'riuhle politique préventive et
curative.

Un commissaire interroge le J\1inistre Sllr les
mo~'en~; d'cxistellee (ks esT.

Evoquanl son expérience suite ~l Line visite
d'llll (:S[, le J\iliuistrc a constaté que ces centres
de sant{ {taient composés de médecins qui
crovaicnt l'Il un svstème de santé hasé sur le
voJ~JIluriat et non 'rémunérateur. Dans la situa-
Ùon actuelle, les m.:dl'cins mettent en commun
les honoraires ct ~;e les partagent. Les ressources
des CSI sont fourl11es selon une rémunération
~\ ]'adc identique au système de la médecine de
type lihÙa]c.

Un încmbre se demande que11e sera l'appli-
cltion pLuiquc du dl'cret sans 1110yens budgé-
!;lires. De plus, si ;tU moment oÙ les moyens
budgctaircs èll"rivcront, que] choix fera l'Exé-
cutif clltrc toutes Jes propositions de décret qui
(:';::Jient inapplicahle~, faute de moyens finéln-
ci::rs ?

Un COlllîliissairc réaftinlle son opposition ,\
1:1 proposition de (H'cret Clr ce He-ci prévoit un
CUllt supplementaire sous forme de suhsidia-
tlon P;lr Llpport :1 el' qui existe maintenant.

Le Jvlinistre rappeJle que le premier ohjectif
de b proposition de décret est de donner une
reconnaissance ~ ces CSI avant de donner les
mnycils hudgét:1ires pour h création.

1.;1 priorité de j'octroi de moyens financÎers
dans UI1 cHIre budgétaire peut résulter d'une
décision lk 1'AsscmbJé-e par voie d'amende-
mcnts 011 de motions adressé's Ù l'Exl~clltif.

Un membre estimc que la suhsidiarion des
centre~; de santé intégrés par les pouvoirs
publics sc fCLl au détriment de la médecine
hbérale. Il serait dangereux de tLl1lsformer les
CSI en ccntres de r6éducuion du malade en
développant un certain ellcadrclncnt de la
population.

JV1. DelhJye estimc quc la subsidiation des
CSI est justifié'C CH ils ont une ;1l1tre politique
de soins que ce]je prJtiquée par la médecine de
t~'Pc lihérale. Il n\ aura cependant pas de
lkpcnscs sl1ppl~1llentaires pour l'Etat ou la
COllllllll1Ul1té. Dé'j,\ :lctuc]]clllent, la sécurité
~;oci.1le l'st fiInl1((;e par l'ensemble de Ja pOpllla-
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tion. Le système prévu permettant une diminu-
tion des actes médicaux entraînera de ce fait
une diminution des dépenses soins de santé de
manière globale.

Un membre demande ~1M. Dclhaye de lui
communiquer le cotÎt de l'application pratique
du présent décret.

j'vI. Delhaye informe Je membre que les cen-
tres de santé intégrés souhaitent disposer d'un
crédit de 2 millions de francs par an qui cou-
vre les frais de traitcments des infirmières ct les
frais de secrétariat. Sept centres de santé inté-
grés répondent actuellement à ces normes. Dans
un premier stade, la proposition de décret vise
à la subsidiation de trois maisons médicales à
titre d'expérience.

Le 1\1inistre communique à la Commission
la liste des maisons médicales.

Discussion des articles

Article ll'r

Un membre dem:1l1de que les mots
pris l'art de guérir» soient supprimés.

«y com-

A la suite d'un échange de vues, la Com-
mission marque son accord pour supprimer les
termes « y compris l'art de guérir» et insérer
après le mot « lucratif )', la phrase: « ainsi que
les institutions créées par une ou plusieurs per-
sonnes de droit public ».

L'article 1er est adoptl' à l'unanimité des
5 membres présents, en application de l'arti-
cle 17, § l~r, du règlement d'ordre intérieur.

Article 2

§ 1er. Pas d'observations.

§ 2. Pas d'observations.

§ 3. Un membre demande el J'auteur de la
proposition ce qu'il entend par ,( éducation
pour la santé ».

Il lui est répondu qu'il ne s'agit pas de soins
mais seulement d'une notion d'information.

Ce même membre demande que les termes

"
accessibles aux différents thérapeutes» soient

supprimés.

Il souhaite éviter toute ambiguïté sur la
notion du terme « thérapeute ». Il pose la ques-
tion de savoir si une secrétaire sténo-dactylo-
graphe d'un centre de santé intégré est égale-
ment tenue au secret médical alors qu'ellc n'est
pas soumise il l'art de guérir. Il estime que les
instructions doivent être données par ceux qui
sont soumis et ont aecès aux dossiers médicaux
et l'art de guérir.
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L'auteur Je la proposition répond que tout
le personnel utilisé par le centre est tenu par Je
secret médical.

La Commission Inarque son accord pour
supprimer les termes ,( accessibles aux diffé-
rents thérapeutes ».

L'artic!c 2 est adopté à l'unanimité des
.5 membres présents en application de l'arti-
cle 17, § 1'\ du règlement d'ordre intérieur.

Article 3

L'auteur de la proposition rappelle que le
§ lN concerne le subventionnement des centres
cxistants. IJ vise Ja rémunération des travail-
leurs qui ne sont pas rémunérés à l'acte. Illimi-
te le subventionnement il ce qui n'est pas cou-
vert par d'antres formes d'indemnisation.

La Commission marque son accord pour
insérer le terme" peut » entre les mots \( Com-
1ll11naut{ fran\aisc), et

"
subventionner».

§ 2. Ce paragraphe concerne J'encourage-
ment à la création de centres nouveaux. Il est
la suite logique du paragraphe 1er.

Sur proposition d'un commissaire, la Com-
mission marque son accord pour modifier le
§ 2 de l'article 3 qui est rédigé de Ia manière
suivante: "Il peut, en outre, subsidicr les
frais de premier établissement d'un centre de
santé intégré, cc qui implique la subsidiation
à l'achat, la construction, la transformation
éventuelle de l'immeuble acquis et l'équipement
du centre.»

L'article 3 est adopté ,\ j'unanimité des
S membres présents, en application de l'arti-
cle 17, § 1"', du règlement d'ordre intérieur.

Article 4

§ FI'. Un commissaire demande qu'après le

mot" subvcntionnement» soit ajouté le mot

"
subsiJiation ».

Ce commissaire estime que les termes

"
organe dc gestion» sont trop restrictifs et mal

choisis. n interroge l'auteur de la proposition
sur les termes « organe de gestion» : les repré-
sentants de la population seront-ils représentés
comme dans les ASBL dans les conseils d'admi-
nistration ou seulement dans les assemblées
générales? De plus, la population concernée
est-cne définie seulemcnt par les habitants du
quartier ou ceux qui ont consulté le centre
médical?

L'auteur de la proposition répond qu'il
s'agit des mcmbres qui sont inscrits au centre
de santé intégré puisqu'il existe le principe de
l'abonnement. N'importe quelle personne peut
consultcï un centre de santé intégré sans y être
abonnl;c :\ condition que ce dernier n'adhère
pas au principe du forfait.



L'auteur de la proposition précise que le
§ Fr de J'article 4 comporte les centres de santé
intégrés qui appliquent le forfait ainsi que ceux
qui ne l'appliquent pas. Les critères de subsidia-
tion seront les suivants: si le CSI applique le
système d'abonnement (forfait), seuls les abon-
nés seront pris dans le conseil d'administration.
Par contre, si le CSl n'applique pas le système
de forfait, ks critères de subsidiation seront
Jimités au lieu géographique.

Le Ministre souligne que l'Exécutif ne pour-
ra subventionner un centre si la population
n'est pas représcntée dans les organes statutai-
res. Il attire également l'attention des membres
sur le fait que les délégués de la population ne
pourront être majoritaires ct devront être
désignés par une assemblée générale convoquée
à cct effet.

La Commission marque son accord pour
remplacer les termes <\ organe de gestion des
représentants de la population concernée par
leur action» par les termes « organes statutai-
res des représentants des patients traités ou ins-
crits habituellement au centre )}.

§ 2. Pas d'observations.

L'article 4 est adopté à J'unanimité des
5 membres présents, en application de l'arti-
cle 17, § 1er, du règlement d'ordre intérieur.

Article .5

Un membre se demande si les critères de
subventionnemcnt ne risquent pas d'entraîner
un certain abus. JI ne serait pas judicieux d'of-
frir plus de soins que ceux qui sont récllement
nécessaires.

Un autre membre estime que les termes
« soins offerts» ne se rapportent pas unique-
ment au traitement mais convrent également
toute l'action préventive qui sc trouve d'ailleurs
explicitée au § 2 de l'article 2.

Un commissaÎre pose le problème de la
liberté de choix; le système de forfait aurait
pour effet d'empêcher le patient de s'adresser
à lin autre médecin de type libéral.

L'auteur de la proposition informe le mem-
bre que l'obligation de recourir seulement à un
médecin est imposée par 1'1NAMl, car il ne
peut accepter à la fois un remboursement du
forfait et un remboursement à .J'acte. Cette dis-
position ne concerne que les soins primaires de
premier échelon. Si le patient décide de recüU-
rir à un spécialiste, il pourra le faire en toute
Jiberté selon le principe de la médecine Jibérale.
Le spécialiste n'est pas compris dans la notion
de système de forfait. De plus, J'abonné pourra
résilier son contrat avec le centre de santé inté-
gré tous les trois mois.

Ll Commission marque son accord ponf
rcmpbcer les termes « des soins offerts ct du
nombre de travailJcurs occupés par le centre
de santé intégré) par les termes «de l'activité
du centre et du nombre de travailleurs qu'il
occupe ».

L'article 5 est adopté à l'unanimité des
'; membres présents, en application de l'arti-
cle 17, § 11'r,du règlement d'olidre intérieur.

Article 6

L'ExécuÜf dépose un amendement budgétai.
rc modifiant et remplaçant l'articJe 6.

L'amendement de l'Exécutif est adopté à
l\lll;:mirnité des .5 membres présents, en applica-
tion de l'article 17, § 1", du règlement d'orelre
intérieur.

L'artic1e 6, amendé, est adopte à l'unanimité
des 5 membres présents en application de l'ar-
ticle J 7, § 1"1.,du règlement d'ordre intérieur.

L'ensemble de la proposition de décret est
adopté <ll'unanimité des 5 membres présents en
application de l'article 17, § 1", du règlement
d'ordre intérieur.

La Commission fait confiance au Président
ct 3U rapporteur pour la réd3ction du rapport.

Le J{apporteur, Le Président,

J-P. PERDIELI. H. BROllHON.
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TEXTE ADOPTE

ARTICLE 1er

Pour l'application du present décret, sont
considérés comme centres de santé intégrés les
associations sans but lucratif ainsi que les ins-
titutions créées par une ou plusieurs personnes
de droit public dont l'objet social est la dispen-
sation 3U niveau de l"échelon médico-social de
premi::r recours, de soins globaux intégrés et
continus.

ART. 2

Par soins globaux, intégrés ct continus, il
convient d'entendre:

- les soins globaux qui prennent en consi-
dération toutes les dimcnsions de la personne,
y compris ses composantes psychologiques, cul-
turclJes et sociales, sans se limiter à l'organe
malade et qui concrétisent, à l'égard de la po-
puJation qui s'adresse au centre, les démarches
de recherche et J'action nécessaires à la sauvc-
garJe de la santé publique;

- les soins prestés par une équipe pluri-
disciplinaire qui intègre son action médicale,
sociale et paramédicale grâce à une coordination
des différentes actions, curative, préventive et
d'éducation pour la santé, au bénéfice du patient
et de la population qui s'adressent à elle;

- les soins qui s'exercent de façon conti-
llue, non seulement lors de maladie du patient,
mais aussi en cas dl' prévention et d'éducation
pour la santé. Cette continuité implique l'orga-
nisation d'une permanence médicale ainsi que
la gestion, par le dossier médical, de l'infor-
mation qui concerne 1:1santé de chaque patient.

ART. 3

§ 1pro L'ExécUtif de la Communauté fran-
çaise peut subventionner les centres de santé
intégrés pour leurs activités non indemnisées,
ou rémunérées, par ailleurs ou dont l'indemni-
sation, ou la rémunération, ne couvre pas les
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exigences requises par la prestation de soins
globaux intégrés et continus.

§ 2. 11peut, en outre, subsidier les frais de
premier établissement d'un centre de santé inté-
gré, cc qui implique la subsidiation à l'achat, la
construction, Ja transformation éventuelle de
j'immeuble acquis et l'équipement du centre.

ART. 4

§ ln. Les subventionnements et les subsidia-
rions prévus ~l J'article 3 sont accordés selon
les modalités fixées par l'Exécutif de la Com-
munauté française, aux centres de santé inté-
grés qui ont dans leurs organes statutaires des
représentants des patients traités ou inscrits
habituellement aux centres. L'Exécutif de la
Communauté française définit les conditions de
cette représentation ainsi que les moda]ités de
désignation et de participation Je ces représen-
tants.

§ 2. En cas d'application de l'article 34ter
de la loi du 9 aotit 1963, instiuunt et organi-
S:11ltun régime d'assurance obligatoire contre
la maladie et l'invalidité, l'Exécutif peut ne
subventionner que les centres de santé intégrés
qui auront choisi la rémunération forfaitaire de
leurs aC1:ivités, ainsi qu'elle est prévue par cette
joi.

ART. 5

Le subvcnrionnement se fera en fonction de
J'~1Ctivité du centre et du nombre de travail-
leurs lju'il occupe. En outre, si l'Exécutif use
de la possibilité prévue ~l J'article 4, § 2, le
subventionnement se fcra également en fonc-
tion du nombre d'abonnés.

ART. 6

Le présent décret"
fixée par l'Exécutif.

entre en vigueur à la date

37.079- E. G.


